
 

 

 

 

Règlement  numéro 219 
 
 

Règlement numéro 219 modifiant le règlement numéro 198 afin 
d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un montant additionnel 
de 870 000 $. 
 
ATTENDU QUE les soumissions obtenues dans le cadre d’un 
appel d’offres public pour la construction d’un nouveau réservoir 
d’eau potable de 550 m3 et d’un bâtiment de service, incluant 
une installation de chloration résiduelle, la fourniture et 
l’installation d’une génératrice, les travaux connexes et 
d’aménagement et la pose de conduites de remplissage et de 
raccordement au réseau principal présentent des dépenses plus 
élevées que prévu dans les estimations préliminaires; 
 
ATTENDU QUE le projet initial a également été bonifié afin de 
remédier à des enjeux liés au traitement de l’eau potable, par 
des travaux de démantèlement et de modification des puits 
Thibodeau et Provencher, qui alimenteront le nouveau réservoir, 
générant ainsi des coûts supplémentaires. 
 
ATTENDU QUE des sommes ont déjà été affectées pour le 
paiement de dépenses reliées aux autres volets inclus dans le 
règlement 198; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Portneuf a décrété, par le biais du 
règlement numéro 198, une dépense de 3 455 834 $ et un 
emprunt de 3 455 834 $ pour le projet de distribution d’eau 
potable, la construction d’un réservoir et la mise en place de 
conduites de raccordement; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’amender le règlement 198 afin 
de pourvoir aux coûts excédentaires engendrés par ce projet 
bonifié et constatés lors de l’ouverture de la soumission; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été 
dûment donné par monsieur le conseiller Marc Rivard lors de la 
séance du conseil tenue le 9 octobre 2018 et que le projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller 
Gilles Bédard et résolu à l’unanimité que le règlement portant le 
numéro 219 soit adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le titre du règlement numéro 198 est remplacé par le suivant : 
 

Règlement numéro 219 modifiant le règlement 198 afin 
d’augmenter la dépense et l’emprunt pour un montant 
additionnel de 870 000 $   

 



 
 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’article 2 du règlement numéro 198 est remplacé par le suivant : 
 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 
4 325 834.00 $ aux fins du présent règlement. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’article 3 du règlement numéro 198 est remplacé par le suivant : 
 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent 
règlement, le conseil est autorisé à : 
 
a)  emprunter une somme de 2 868 342 $ sur une période de 
20 ans, représentant la subvention du gouvernement du 
Québec et du Canada dans le cadre du volet 2 du 
Programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des 
eaux usées, tel que confirmé dans une lettre en date du 23 
janvier 2017, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement à l’annexe B. 
 
b)  emprunter une somme de 1 457 492 $ sur une période de 
20 ans, représentant le solde de la dépense estimée des 
travaux. 

 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
___________________                     ____________________ 
  maire     greffière 
 
 
 
Avis de motion donné le :    9 octobre 2018 

Présentation du projet règlement le :  9 octobre 2018 

Règlement adopté le :         12 novembre 2018 

Entrée en vigueur le :                                    22 février 2019 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 



ANNEXE « A » 

 



 

ANNEXE « B » 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 


